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Politique de gestion des plaintes et commentaires du Centre d’acquisitions 
gouvernementales  

1- Contexte

Dans sa Déclaration de services à la clientèle, le Centre d’acquisitions 
gouvernementales (CAG) préconise une approche organisationnelle proactive dans la 
gestion des plaintes et commentaires. L’ensemble des plaintes ou commentaires reçus 
est notamment considéré comme une occasion de mieux connaître les besoins et les 
attentes de notre clientèle. Il s’agit d’informations importantes permettant de guider le 
développement et la mise en œuvre des pistes d’amélioration en vue d’assurer et 
d’accroître le niveau de satisfaction de la clientèle à l’égard des services offerts. 

La présente politique s’inscrit dans le contexte d’une approche consultative, et elle 
s’inspire des meilleures pratiques.  

2. Objectifs

La présente Politique de gestion des plaintes et commentaires a pour objectifs : 

- d’assurer le traitement uniforme des plaintes et des commentaires dans le respect
des valeurs et des principes énoncés dans la Déclaration de services à la clientèle
du CAG;

- de préciser les rôles et responsabilités du personnel du CAG;
- de contribuer à l’amélioration continue de la qualité des services offerts par le CAG

à sa clientèle, permettant ainsi d’accroître le taux de satisfaction à l’égard de ceux-
ci.

3. Définitions

Bureau des plaintes et commentaires (BPC) : Il opère sous la Direction de l’expérience 
client (DEC). Il encadre le processus de gestion des plaintes et commentaires et veille au 
respect de la déclaration de service du CAG. 

Plainte : Expression écrite d’un mécontentement, concernant les services offerts ou 
rendus par le CAG, que la clientèle, un fournisseur ou un prestataire de service adresse 
par courriel au bureau des plaintes et commentaires et qui nécessite son intervention. 

Commentaire : Expression verbale ou écrite (d’une opinion, d’une observation, d’une 
remarque ou d’une suggestion) qu’une ou des personnes physiques ou morales énoncent 
relativement à un ou des services offerts par le CAG dans l’exercice de sa mission.  
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4. Champ d’application 

La Politique de gestion des plaintes et commentaires s’adresse à l’ensemble du personnel 
du CAG, ainsi qu’aux différents intervenants jouant un rôle dans la gestion des plaintes et 
commentaires. 

Elle concerne tous les services offerts par l’organisme à sa clientèle.  

4.1 Situations exclues 

Cette politique ne s’applique pas aux plaintes et commentaires qui concernent le 
processus d’acquisition. Le traitement de ces plaintes est effectué selon un processus 
distinct, encadré par l’article 21.0.3 et 21.0.4 de la Loi sur les contrats des organismes 
publics (RLRQ, chapitre C-65.1) (LCOP). 

Dans certains cas, le processus de gestion des plaintes et commentaires ne s’applique 
pas. Le client est ainsi informé des démarches à suivre, ou alors est dirigé vers les 
organismes et autorités concernés par sa demande. 

Par exemple: 

- la plainte est traitée par l’autorité des marchés publics (AMP); 
- la plainte vise une loi ou un règlement adopté par l’Assemblée nationale; 
- la demande se rapporte à une plainte pour laquelle des recours précis sont prévus; 
- la plainte ne concerne pas les services offerts par le CAG.  

 

5. Principes directeurs 

5.1 Priorité de la qualité des services  

La qualité des services à la clientèle constitue une priorité du CAG. Le traitement des 
plaintes ou commentaires se fait dans le respect des orientations et des engagements 
contenus dans la Déclaration de services à la clientèle du CAG.  

5.2 Accessibilité, simplicité et promptitude  

Une personne physique ou morale peut transmettre sa plainte ou son commentaire à 
l’adresse suivante : commentaires-plaintes@cag.gouv.qc.ca.  

Afin de confirmer la prise en charge après un accusé de réception automatique, le bureau 
des plaintes et commentaires du CAG doit communiquer avec elle par courriel, dans un 
délai de 24 heures après réception de sa demande, tel que décrit dans la Déclaration de 
services à la clientèle.  

Après que soit déterminé si elle est fondée ou non, toute plainte est traitée dans un délai 
habituel de quinze (15) jours ouvrables suivant sa réception, sous réserve de 
circonstances particulières. 

mailto:commentaires-plaintes@cag.gouv.qc.ca
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Les plaintes ayant un niveau d’urgence élevé sont traitées en priorité. Les ressources 
sont alors déployées immédiatement pour apporter les actions de résolution dans les plus 
brefs délais. Par exemple : une plainte en lien avec la santé publique sera traitée en 
priorité. 

Si une plainte ne peut pas être traitée dans le délai prévu, le plaignant concerné en sera 
informé. Quant à la conclusion du traitement de la plainte en question, elle lui sera 
transmise par courriel.  

5.3 Confidentialité  

Tous les renseignements personnels communiqués dans toutes les plaintes et 
commentaires sont traités de façon confidentielle par l’équipe du bureau des plaintes. Les 
renseignements personnels sont protégés, conformément à la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1). Ainsi, les coordonnées professionnelles d’un plaignant sont 
renseignements personnels à caractère public et peuvent être communiqués au 
personnel d’un membre d’une unité du CAG afin de permettre le traitement de la plainte 
ou du commentaire lorsque cela est pertinent à ce traitement. 
 
 
6. Rôles et responsabilités 
 

6.1 Responsabilités partagées 

Le CAG s’assure de faire connaître sa politique à l’ensemble de son personnel et de sa 
clientèle. 

Le CAG s’engage à ce que l’ensemble de son personnel et de ses gestionnaires collabore 
au processus de gestion des plaintes et commentaires. À cet effet, le CAG attribue des 
responsabilités claires aux différents membres du personnel directement concernés par 
ce processus, et met en place des mécanismes qui permettent une reddition de comptes 
adéquate.  

6.2 Personnel du CAG 

Tout membre du personnel du CAG doit répondre à la personne physique ou morale qui 
exprime une préoccupation, plainte et commentaire ou une insatisfaction à l’égard d’un 
service du CAG, en conformité avec les procédures applicables. Il doit assurer le 
traitement prioritaire en effectuant, notamment, des recherches, des analyses et des 
ajustements pour trouver des solutions équitables et satisfaisantes avant de diriger cette 
personne vers le bureau des plaintes et commentaires.  

6.3 Le Bureau des plaintes et commentaires 

Le Bureau des plaintes et commentaires relève de la Direction de l’expérience client, au 
sein de la Vice-présidence de l’expérience client et de l’innovation du CAG. 
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Lorsqu’une plainte ou un commentaire est déposé par une personne physique ou morale, 
le Bureau des plaintes et commentaires doit :  

• recevoir la plainte, en prendre connaissance, établir le bien-fondé de celle-ci, en 
assurer l’enregistrement et le suivi du traitement; 

• communiquer avec cette personne dans le délai prévu (2 jours ouvrables) par la 
présente politique; 

• assigner le traitement de la plainte à l’unité administrative concernée, en vue de 
déterminer les moyens d’intervention les plus susceptibles de répondre aux attentes 
de cette personne; 

• consulter des experts au sein du CAG, si les recommandations de l’unité 
administrative concernée ne sont pas suffisantes pour répondre adéquatement à la 
plainte; 

• fournir à la personne concernée une réponse dans le délai prévu par la présente 
politique ou, à défaut de pouvoir le faire, l’informer du délai supplémentaire, des motifs 
qui le rendent nécessaire et de la date approximative à laquelle une réponse lui sera 
fournie. 

6.4 Le président-directeur général 

Le président-directeur général du CAG approuve la présente politique.  

7. Collaboration de la clientèle  

Le respect des engagements du CAG en matière de gestion des plaintes et commentaires 
nécessite la collaboration de toute personne physique ou morale qui formule une plainte 
à l’égard des services offerts par l’organisme. Ainsi la clientèle est appelée à:  

• fournir ses coordonnées complètes (fonction, adresse, courriel et numéro de 
téléphone); 

• collaborer avec le Bureau des plaintes et commentaires pour permettre de traiter la 
plainte dans les délais prévus par la présente politique; 

• fournir toutes les informations nécessaires au traitement de la plainte. 

8. Reddition de comptes 

Le Bureau des plaintes et commentaires assure la reddition de comptes au CAG afin de 
présenter des portraits mensuels et annuels de l’ensemble des plaintes et commentaires. 

 
9. Mise à jour  

La Direction de l’expérience client, au sein de la Vice-présidence de l’expérience client et 
de l’innovation, est responsable de la mise à jour de la présente politique. Elle est révisée 
au besoin, et au minimum tous les trois ans.  

Toutes les modifications apportées à la politique doivent faire l’objet d’une autorisation du 
président-directeur général.  



 

 

5 

5 

10.  Approbation  

La présente politique entre en vigueur à la date de son approbation par le président-
directeur général du CAG. 


